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SOMMAIRE EXÉCUTIF
Les résultats du PGEÉ

SCGM fonde les résultats de son rapport annuel sur des projections non vérifiées (quant aux économies unitaires par programme et au taux d'opportunisme) et qui sont même devenues désuètes depuis la cause tarifaire 2002-2003.

Les trois tableaux qui suivent illustrent l'omission du rapport annuel de 2001-2002 de tenir compte des révisions à la baisse des projections déjà convenues pour 2002-2003, de son omission à intégrer l'effet de fidélisation et d'attraction et, plus généralement, l'absence des données réelles d'économies unitaires et de taux d'opportunisme par programme:

TABLEAU 1 - ÉCONOMIES ÉNERGÉTIQUES ANNUELLES PAR PROGRAMME PAR PARTICIPANT

ET TAUX D'OPPORTUNISME (RÉSIDENTIEL)

	Programme
	Économies énergétiques annuelles projetées (10³ m³)
	Taux d'opportunisme projeté
	Commentaires spécifiques

	
	Projetés par SCGM 2001-02 R3463 

	Rapport 2001-02 (6 mois) R3484 

	Rapport 2001-02 proposé

R3505

	Projetées par SCGM 2002-03 R3484

	Projeté 2001-02 

	Projeté 2002-03 

	

	PE101

Générateur d'air chaud 3e génération AFUE 92 %

Résidentiel existant
	464
	464
	464
	484
	0%
	0%
	

	PE102

Générateur d'air chaud 3e génération AFUE 92 %

Résidentiel nouvelle construction
	354
	354
	354
	354
	30%
	30%
	Nouvelle construction

Évaluation non encore effectuée par SCGM quant à impact du progr sur l'attraction de clientèle.

	PE103

Thermostat électronique programmable Résidentiel
	200
	183
	183
	183
	11%
	10%
	C'est ici le seul cas où une évaluation d'impact fut effectuée (économies unitaires réelles).

	PE104

Programme communautaire résidentiel
	110
	110
	110
	98
	0%
	0%
	Réduction de 10% des économies unitaires projetées en 2002-03 non reflétées au rapp annuel 2001-02.

	PE105

Chauffe-eau AFUE 62 % - Résidentiel
	72
	72
	72
	65
	0%
	0%
	Réduction de 10% des économies unitaires projetées en 2002-03 non reflétées au rapp annuel 2001-02.

	PE108

Rénovation
	427
	427
	521
	384
	0%
	0%
	Réduction de 10% des économies unitaires projetées en 2002-03 (par rapport aux projections 2001-02) non reflétées au rapp annuel 2001-02, qui les augmente de 22% !

	PE110

Trousse énergétique
	68
	51
	48
	53
	4%
	0%
	Variations des économies unitaires et du taux d'opportunistes non validées quant aux économies unitaires réelles.

	PE111

Chaudière AFU 85% et plus R
	265
	265
	265
	238
	0%
	0%
	Réduction de 10% des économies unitaires projetées en 2002-03 non reflétées au rapp annuel 2001-02.


TABLEAU 2  -  ÉCONOMIES ÉNERGÉTIQUES ANNUELLES PAR PROGRAMME PAR PARTICIPANT

ET TAUX D'OPPORTUNISME (CII)

	Programme
	Économies énergétiques annuelles projetées (10³ m³)
	Taux d'opportunisme projeté
	Commentaires spécifiques

	
	Projetés par SCGM 2001-02 R3463 

	Rapport 2001-02 (6 mois) R3484 

	Rapport 2001-02 proposé

R3505

	Projetées par SCGM 2002-03 R3484

	Projeté 2001-02 

	Projeté 2002-03 

	

	PE200

Chauffe-eau AFUE 81 % - CII
	1829
	2578
	1663
	1646
	0%
	0%
	Variations importantes non validées quant aux économies unitaires réelles.

	PE201

Générateur d'air chaud AFUE 92% - Petit CII
	600
	600
	600
	540
	0%
	0%
	Réduction de 10% des économies unitaires projetées en 2002-03 non reflétées au rapp annuel 2001-02.

	PE202

Chaudière AFUE 85% - CII
	2351
	3645
	4371
	2116
	0%
	0%
	Variations importantes non validées quant aux économies unitaires réelles.

	PE203

Chauffe-eau AFUE 62 % - Petit CII
	79
	79
	79
	71
	0%
	0%
	Réduction de 10% des économies unitaires projetées en 2002-03 non reflétées au rapp annuel 2001-02.

	PE205

Optinergie
	4811
	1120
	1120
	
	0%
	
	Réduction importante. (Note: Programme suspendu)

	PE206

Enveloppe du bâtiment NC
	63 916
	63 916
	63 916
	57 524
	0%
	0%
	Réduction de 10% des économies unitaires projetées en 2002-03 non reflétées au rapp annuel 2001-02.

	PE207

Études de faisabilité


	15480
	18452
	12352
	13932
	0%
	0%
	PE207, PE 208: Variations importantes non validées quant aux économies unitaires réelles.  Pertes des clients de tarifs 4 et 5 non comptabilisées aux fins du MAPR  2002-03, mais restent comptabilisées au rapport annuel 2001-02. 


	PE208

Aide à l'implantation
	37 587
	333 132
	197 632
	33 828
	0%
	0%
	

	PR209

Petites chaudières AFUE 85% et + CII
	275
	275
	275
	247
	0%
	0%
	Réduction de 10% des économies unitaires projetées en 2002-03 non reflétées au rapp annuel 2001-02.

	PE210

Chaudières à condensation
	4395
	8488
	9161
	3955
	0%
	0%
	Variations importantes non validées quant aux économies unitaires réelles.


TABLEAU 3 - COMMENTAIRES GÉNÉRAUX SUPPLÉMENTAIRES (RÉSIDENTIEL ET CII)

	Commentaires généraux supplémentaires applicables à tous les programmes:

Il n'est pas tenu compte des données réelles quant aux économies unitaires annuelles de gaz par participant par programme et quant au taux d'opportunisme par programme.  Ces données ne seront disponibles qu'ultérieurement.

L'effet de fidélisation et d'attraction de nouvelle clientèle reste à mesurer.




Pour ces motifs, nous soumettons respectueusement que les résultats du PGEÉ au rapport annuel 2001-2002 ne peuvent pas être considérés comme acceptables dans le cadre d'un processus de "fermeture réglementaire des livres".
L'affirmation suivante au rapport annuel de SCGM de 2001-2002 ne peut pas être tenue pour avérée car elle est fondée sur des prévisions et non des données réelles:

"Pour l’année financière 2001-2002, nous avons atteint 63 % des économies annuelles prévues pour un total de 4 068 260 m3. Cela équivaut à des pertes de revenus nettes de 494 475 $ sur une base annualisée. Cependant, lorsque l’on tient compte des seules économies réalisées en 2001-2002, elles ont été de 1 330 234 m3 pour des pertes de revenus nettes de 167 311 $. À cela, il faut ajouter les pertes de revenus annualisées des programmes de l’année 2000-2001 qui étaient de 82 771 $. Ainsi pour 2001-2002, nous avons porté à un compte de frais reportés un montant de 308 884 $ pour les pertes de revenus, soit la différence entre la prévision de 558 966 $ et les pertes de revenus réelles de 250082 $." 

Nous invitons la Régie à prévoir, dans sa décision au présent dossier, un mécanisme permettant de remplacer les projections d'économies unitaires de gaz et de taux d'opportunisme sur lesquelles se fondent les résultats du PGEÉ au présent rapport annuel par les données réelles lorsque celles-ci seront connues.

Ce réajustement amènera un réajustement des coûts du PGEÉ en 2001-2002 quant au MAPR et, s'il y a lieu, quant à la Récompense.

Trois méthodes sont possibles pour opérer un tel réajustement du présent rapport annuel:

a)
Retarder l'adoption du rapport annuel jusqu'à ce que les données réelles soient disponibles.

b)
Adopter le présent rapport annuel, puis l'amender ultérieurement lorsque les données réelles seront devenues disponibles.

c)
Adopter le présent rapport annuel et prévoir un compte reporté aux fins de procéder aux ajustements requis lorsque les données réelles seront devenues disponibles.

Nous recommandons à la Régie d'adopter l'une de ces trois méthodes.  La troisième serait probablement la plus appropriée.

De façon interlocutoire, en attendant que les données réelles soient disponibles, nous recommandons à la Régie d'apporter au rapport annuel 2001-2002 les ajustements aux projections déjà convenus lors de la cause tarifaire de 2002-2003, à savoir:

· La réduction de 10% des économies de gaz projetées aux programmes indiqués aux tableaux 1 et 2.

· Dans le cas des programmes PE207 (Études de faisabilité) et PE208 (Aide à l'implantation), ne pas comptabiliser aux fins du MAPR les ventes de gaz perdues par SCGM auprès de la clientèle des tarifs 4 et 5.  

Les résultats du Mécanisme incitatif quant au FEÉ

Nous recommandons à la Régie, dans le cadre du présent dossier, d'adopter le rapport annuel 2001-2002 de SCGM en ce qui a trait au FEÉ.

Le remboursement des frais des présents intervenants

Nous invitons la Régie à autoriser le remboursement des frais des présents intervenants.
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1  -  LES RÉSULTATS DU PGEÉ

1.1
Introduction

 AUTONUMLGL \e  -
Autrefois appelé "fermeture réglementaire des livres", le processus d'examen du rapport annuel de SCGM vise à vérifier la concordance entre les projections sur la base desquelles les tarifs ont été établis pour une année donnée et les résultats réels survenus durant cette année.

En cas d'écart, des mécanismes permettent d'effectuer les réajustements tarifaires appropriés.

 AUTONUMLGL \e  -
Le Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) est un des éléments faisant l'objet d'un tel examen par la voie du rapport annuel.

 AUTONUMLGL \e  -
Ce processus est particulièrement important pour des associations à caractère environnemental telles que les présentes intervenantes.

Deux des présentes intervenantes, Stratégies Énergétiques et le Groupe STOP participent depuis plusieurs années aux causes tarifaires de SCGM, lesquelles incluent l'examen de son Plan global d'efficacité énergétique (PGEÉ).  L'intervenante AQLPA se joint à ces deux intervenantes au présent dossier et envisage de continuer d'agir comme co-intervenante dans les causes tarifaires futures du Distributeur gazier.

 AUTONUMLGL \e  -
Pour que la Régie de l'énergie et les groupes de travail annuels des participants puissent adéquatement déterminer le niveau des efforts de SCGM en efficacité énergétique au cours des années futures, il leur est nécessaire de disposer des données réelles permettant de déterminer si les programmes déjà existants ont ou non permis de générer les économies de gaz annuelles prévues.

 AUTONUMLGL \e  -
Dès l'adoption initiale du PGEÉ par la Régie en 2000-2001, Stratégies Énergétiques et le Groupe STOP avaient fait des représentations auprès du Tribunal aux fins d'accroître l'importance de ce Plan et de faire en sorte que les économies de gaz en résultant représentent une part plus importante du volume total des ventes de SCGM. 

À cette occasion, ces intervenantes ont non seulement questionné la suffisance du PGEÉ tel que prévu, mais ont également souligné que certaines estimations d'économies unitaires de gaz par programme pouvaient avoir été surévaluées, de sorte que l'importance réelle du PGEÉ risquait d'être encore moindre qu'annoncée. 

 AUTONUMLGL \e  -
Le PGEÉ initial ainsi que ses mises à jours discutées chaque année en groupe de travail rapportent l'engagement du Distributeur d'effectuer divers suivis permettant de vérifier l'exactitude des projections d'économies d'énergie.

1.2
L'absence de données vérifiées quant aux économies unitaires par programme et quant au taux d'opportunisme

 AUTONUMLGL \e  -
Les cinq facteurs suivants sont susceptibles de faire varier les économies réelles de gaz par rapport aux projections du PGEÉ:

a)
Le pourcentage unitaire réel d'économies de gaz par participant sur une base annuelle.

b)
Le nombre réel de participants sur une base annuelle.

c)
Le pourcentage réel d'opportunistes (qui est soustrait du nombre de participants durant l'année).

d)
La consommation moyenne réelle par participant par programme, sur une base annuelle (sur laquelle appliquer le pourcentage annuel d'économies de gaz).

e)
Le nombre réel de mois de participation (durant l'année considérée).

 AUTONUMLGL \e  -
Tel que vu ci-après, SCGM nous informe qu'elle n'a vérifié que trois de ces cinq facteurs aux fins du présent rapport annuel mais non les deux autres.

 AUTONUMLGL \e  -
Les trois facteurs que SCGM a vérifiés sont les suivants:

b)
Le nombre réel de participants sur une base annuelle.

Réponse 1.b) de SCGM
La vérification du nombre de participants à chaque année est faite de facto via les paiements des différentes subventions. Il ne peut y avoir aucune distorsion à ce niveau. […] 

d)
La consommation moyenne réelle par participant par programme, sur une base annuelle (sur laquelle appliquer le pourcentage annuel d'économies de gaz)

Réponse 1.c) de SCGM
[…] Nous tenons également compte, des niveaux de consommation de chacun, participant en particulier dans le marché CII car ceux-ci diffèrent considérablement d’un participant à l’autre. 

SCGM précise que la vérification de ce facteur est particulièrement importante pour ajuster les projections d'économies aux données réelles:

Réponse 2 de SCGM
 […] Il est à noter que ce qui influence le plus les économies par participant, surtout dans le CII, est beaucoup plus la consommation moyenne des clients participants aux programmes que nos cas types en mode prévisionnel. N'oublions pas que ces modifications peuvent être aussi bien à la baisse qu'à la hausse. 

e)
Le nombre réel de mois de participation (durant l'année considérée)

Réponse 1.c) de SCGM

SCGM fait une nette distinction entre les économies de gaz naturel et les pertes de revenus. En effet, les économies de gaz sont calculées sur une base annuelle, quelle que soit la date d'entrée du participant. Par contre, les pertes de revenus sont calculées sur une base mensuelle en fonction de la date du paiement de la subvention (installation des systèmes) à chaque participant. Un fichier Excel de calcul a été spécialement conçu à cet effet et tient compte également des économies qui touchent le chauffage de l'espace ou la base en fonction des degrés jours mensuels, de même que les effets de distorsion prévus pour chaque programme. En d'autres termes, les prévisions des pertes de revenus dans le PGEÉ sont annuelles mais les pertes de revenus réclamées sont réelles et mensuelles. […] 

 AUTONUMLGL \e  -
Par contre, les deux facteurs suivants n'ont pas été vérifiés aux fins du présent rapport annuel, SCGM se contentant dans la plupart des cas de reprendre ses projections faites initialement:

a)
Le pourcentage unitaire réel d'économies de gaz par participant sur une base annuelle

Réponse 1(a) de SCGM

SCGM procède à deux types de suivis. Le premier suivi est celui de la consommation réelle des participants aux programmes qui peut être modifié lors du rapport annuel à la lumière des consommations réelles des participants au programme dans l’année financière visée par le rapport annuel. À ces consommations réelles, SCGM applique les mêmes pourcentages d'économies d'énergie que celles prévues dans le PGEÉ en mode prévisionnel, sans nécessairement avoir validé ces dernières par une évaluation d'impact énergétique. Ce genre d'ajustement relève plutôt d'une activité de suivi que d'une activité d'évaluation d'impact qui, est effectuée à chaque année (sic ! 
) surtout dans le CII. 

Le second suivi est celui de l'évaluation d'impact. Cette évaluation nous indique quel est le pourcentage des économies d'énergie nettes à appliquer à la consommation réelle des participants aux programmes. Ce pourcentage des économies demeure stable jusqu'au prochain passage d'évaluation, le cas échéant. Il est à noter que la consommation réelle des participants peut varier d'une année à l'autre, en particulier dans le secteur CII.  

Réponse 2 de SCGM

[…] les pourcentages d’économies unitaires pour chaque programme ne sont pas vérifiés annuellement mais uniquement lors d'un passage d'évaluation d'impacts énergétiques. Cependant, dans les rapports annuels, les pourcentages d’économies prévisionnels par programme sont appliqués sur la consommation réelle des participants aux programmes au cours de l’année.

Pour ce qui est du pourcentage d’économies appliquées à chaque programme, celui-ci n’est validé que lors des évaluations d’impacts énergétiques. Celles-ci ne se font jamais annuellement, les coûts seraient tout simplement trop importants et le nombre de participants annuels pas assez élevés. Règle générale, les évaluations d'impacts énergétiques se font à peu près à tous les deux à trois ans d'implantation. 

c)
Le pourcentage réel d'opportunistes (qui est soustrait du nombre de participants durant l'année)

Réponse 1(b) de SCGM

 […] si le programme prévoit ou a identifié un taux d'opportunisme quelconque, celui-ci est appliqué sur le nombre de participants afin d'ajuster les volumes de gaz naturel économisés et les pertes de revenus qui en découlent. 

 AUTONUMLGL \e  -
SCGM précise que la vérification de ces deux facteurs (le taux unitaire d'économies par programme par participant par année, et le taux d'opportunistes par programme) ne sera pas effectuée avant quelques années pour la plupart des programmes:

Question SÉ-AQLPA-3

Est-ce exact que, pour chacun des programmes constitutifs du PGEÉ, la validation du volume unitaire d'économies de gaz par participant par année ne se fera qu'aux dates indiquées sous la rubrique "Suivi et évaluation" sous chaque programme dans la pièce SCGM-10, Document 1 au dossier R-3484-2002?

Réponse 3 de SCGM

Les dates inscrites dans les rubriques "Suivi et évaluation" sous chaque programme dans la pièce SCGM-10, document 1 du dossier R-3484-2002, sont des dates prévisionnelles. Ces dates peuvent varier en fonction de l'état d'avancement des programmes et du nombre de participants. 

Seul le programme PE103 (Thermostat électronique programmable Résidentiel) a fait l'objet d'une évaluation d'impact en 2001-2002. 

 AUTONUMLGL \e  -
En attendant que ces vérifications deviennent disponibles, SCGM demande à la Régie, dans l'examen du présent rapport annuel, d'adopter ses données prévisionnelles comme si elles étaient des données réelles.

En d'autres termes, SCGM demande à la Régie de remplacer la vérification par un acte de foi:

Réponse 2 de SCGM

[…] Il est à noter que SCGM apporte une attention particulière aux prévisions d'économies de gaz naturel pour chaque programme en adoptant une approche conservatrice. Cette approche limite l'amplitude des modifications futures qui pourraient être apportées aux pourcentages d’économies unitaires appliqués à chaque programme, une fois les résultats d'évaluation disponibles.

[…]Nous sommes donc très confiants que nos prévisions au niveau des pourcentages d’économies unitaires en mode prévisionnel ne seront pas très différentes lors de nos évaluations d’impact.  […]  

 AUTONUMLGL \e  -
De façon surprenante, SCGM s'oppose même à toute forme de correction du présent rapport annuel, même lorsque les données réelles du taux unitaire d'économies par programme par participant par année et du taux d'opportunistes par programme seront connues:

Réponse 4 de SCGM

Aucune rectification ne sera apportée aux rapports annuels suite à une vérification des pourcentages d’économies applicable à chaque programme. SCGM considère qu'en étant conservatrice dans ses prévisions des pourcentages d’économies et en tenant compte de la consommation réelle des participants aux programmes dans l’année visée par le rapport annuel, les ajustements en mode rétroactif ne seront pas nécessaires car ces ajustements s'équilibreront à moyen terme. 

Cependant, pour le rapport annuel de l’année où une vérification des économies a été effectuée et pour les prochaines prévisions (prochain PGEÉ), nous procédons aux modifications qui s’imposent. 

Réponse 5.a) de SCGM

SCGM ne prévoit pas retarder l'adoption du rapport annuel du 30 septembre 2002 pour les raisons fournies aux questions précédentes.

Réponse 5.b) de SCGM

SCGM n'entend pas proposer que le rapport annuel du 30 septembre 2002 soit d’abord déposé pour n’être adopté qu’ultérieurement suite au dépôt des validations manquantes.  Nous préférons que ce rapport annuel ne soit pas amendé et que les ajustements se fassent pour les futurs rapports annuels et PGEÉ, le cas échéant, et non de manière rétroactive.

Réponse 5.c) de SCGM

SCGM n'entend pas constituer un compte reporté qui permettrait d'appliquer les correctifs lors des états financiers d'une année ultérieure, après que les validations manquantes aient été obtenues. Les ajustements se feront pour les futurs rapports annuels et PGEÉ, le cas échéant, et non de manière rétroactive. 

 AUTONUMLGL \e  -
Un tel refus par SCGM de permettre l'ajustement de son rapport annuel aux données réelles d'économies de gaz par programme par participant par année et aux données réelles quant au taux d'opportunistes par programme est surprenant et déraisonnable.

 AUTONUMLGL \e  -
Ce refus est d'autant plus surprenant qu'en 2002-2003, même sans disposer des données réelles quant aux économies unitaires de gaz et au taux d'opportunisme par programme, SCGM a convenu avec l'ensemble des participants à son groupe de travail annuel, de réévaluer de 10% à la baisse les économies énergétiques projetées de la plupart de ses programmes:

Réponse 2 de SCGM

[…] En plus, pour le PGEÉ 2002-2005, nous avons appliqué une réduction de 10 % des économies pour chacun des programmes afin de tenir compte des différents effets de distorsion possible. 

Également, à partir de 2002-2005, il fut convenu que, pour les programmes d'efficacité énergétique PE207 (Études de faisabilité) et PE208 (Aide à l'implantation), les ventes de gaz perdues par SCGM auprès de la clientèle des tarifs 4 et 5 ne seraient pas comptabilisées aux fins du MAPR.  

 AUTONUMLGL \e  -
De plus, la Régie de l'énergie a demandé à SCGM de préparer une étude mesurant l'effet de fidélisation et d'attraction de nouveaux clients résultant du PGEÉ, lequel pourrait avoir pour effet de hausser la consommation de gaz, annulant ainsi une partie de la baisse de consommation résultant des programmes d'efficacité énergétique: 

La Régie considère important que l’étude de fidélisation et d’attraction soit finalisée dès que possible. Il est en effet essentiel de pouvoir évaluer les économies réalisées chez les clients existants ainsi que la proportion de nouvelles constructions. 

1.5.1 Méthode d’évaluation de l’effet de fidélisation et d’attraction du PGEÉ sur la clientèle.

En ce qui concerne cette demande, SCGM n’est pas en mesure de fournir les résultats d’une pareille étude ni même la méthodologie d’évaluation qui sera utilisée dans le cadre de cette mise à jour du PGEÉ. 

Malgré les compétences internes en recherche chez SCGM, il n’a pas été possible de développer une approche pouvant donner des résultats significatifs et ce, à l’intérieur d’une enveloppe budgétaire raisonnable. Comme mentionné l’an dernier, ce type d’étude est très complexe et ni SCGM, ni aucun intervenant externe n’ont été en mesure de trouver un distributeur d’énergie ayant procédé à une telle analyse d’impact. 

En ce qui concerne l’étude de fidélisation et d’attraction du PGEÉ sur la clientèle, la Régie constate que SCGM n’est pas en mesure de fournir les résultats d’une pareille étude ni même une méthodologie d’évaluation. 
 Elle encourage la poursuite des démarches externes entreprises par SCGM. Pour le prochain dossier tarifaire, la Régie demande à SCGM de déposer un compte rendu des résultats de la recherche de la firme externe retenue. Elle décidera alors de la suite à donner à cette demande. 

 AUTONUMLGL \e  -
Or le présent rapport annuel de 2001-2002 ne reflète ni les révisions à la baisse des projections que SCGM a convenu d'appliquer aux même programmes en 2002-2003, ni le besoin de tenir compte de l'effet de fidélisation et d'attraction.

Les résultats du rapport annuel de 2001-2002 sont établis comme si l'effet de fidélisation et d'attraction était égal à zéro.

 AUTONUMLGL \e  -
Les trois tableaux qui suivent illustrent l'omission du rapport annuel de 2001-2002 de tenir compte des révisions à la baisse des projections déjà convenues pour 2002-2003, de son omission à intégrer l'effet de fidélisation et d'attraction et, plus généralement, l'absence des données réelles d'économies unitaires et de taux d'opportunisme par programme:

TABLEAU 1 - ÉCONOMIES ÉNERGÉTIQUES ANNUELLES PAR PROGRAMME PAR PARTICIPANT

ET TAUX D'OPPORTUNISME (RÉSIDENTIEL)

	Programme
	Économies énergétiques annuelles projetées (10³ m³)
	Taux d'opportunisme projeté
	Commentaires spécifiques

	
	Projetés par SCGM 2001-02 R3463 

	Rapport 2001-02 (6 mois) R3484 

	Rapport 2001-02 proposé

R3505

	Projetées par SCGM 2002-03 R3484

	Projeté 2001-02 

	Projeté 2002-03 

	

	PE101

Générateur d'air chaud 3e génération AFUE 92 %

Résidentiel existant
	464
	464
	464
	484
	0%
	0%
	

	PE102

Générateur d'air chaud 3e génération AFUE 92 %

Résidentiel nouvelle construction
	354
	354
	354
	354
	30%
	30%
	Nouvelle construction

Évaluation non encore effectuée par SCGM quant à impact du progr sur l'attraction de clientèle.

	PE103

Thermostat électronique programmable Résidentiel
	200
	183
	183
	183
	11%
	10%
	C'est ici le seul cas où une évaluation d'impact fut effectuée (économies unitaires réelles).

	PE104

Programme communautaire résidentiel
	110
	110
	110
	98
	0%
	0%
	Réduction de 10% des économies unitaires projetées en 2002-03 non reflétées au rapp annuel 2001-02.

	PE105

Chauffe-eau AFUE 62 % - Résidentiel
	72
	72
	72
	65
	0%
	0%
	Réduction de 10% des économies unitaires projetées en 2002-03 non reflétées au rapp annuel 2001-02.

	PE108

Rénovation
	427
	427
	521
	384
	0%
	0%
	Réduction de 10% des économies unitaires projetées en 2002-03 (par rapport aux projections 2001-02) non reflétées au rapp annuel 2001-02, qui les augmente de 22% !.

	PE110

Trousse énergétique
	68
	51
	48
	53
	4%
	0%
	Variations des économies unitaires et du taux d'opportunistes non validées quant aux économies unitaires réelles.

	PE111

Chaudière AFU 85% et plus R
	265
	265
	265
	238
	0%
	0%
	Réduction de 10% des économies unitaires projetées en 2002-03 non reflétées au rapp annuel 2001-02.


TABLEAU 2  -  ÉCONOMIES ÉNERGÉTIQUES ANNUELLES PAR PROGRAMME PAR PARTICIPANT

ET TAUX D'OPPORTUNISME (CII)

	Programme
	Économies énergétiques annuelles projetées (10³ m³)
	Taux d'opportunisme projeté
	Commentaires spécifiques

	
	Projetés par SCGM 2001-02 R3463 

	Rapport 2001-02 (6 mois) R3484 

	Rapport 2001-02 proposé

R3505

	Projetées par SCGM 2002-03 R3484

	Projeté 2001-02 

	Projeté 2002-03 

	

	PE200

Chauffe-eau AFUE 81 % - CII
	1829
	2578
	1663
	1646
	0%
	0%
	Variations importantes non validées quant aux économies unitaires réelles.

	PE201

Générateur d'air chaud AFUE 92% - Petit CII
	600
	600
	600
	540
	0%
	0%
	Réduction de 10% des économies unitaires projetées en 2002-03 non reflétées au rapp annuel 2001-02.

	PE202

Chaudière AFUE 85% - CII
	2351
	3645
	4371
	2116
	0%
	0%
	Variations importantes non validées quant aux économies unitaires réelles.

	PE203

Chauffe-eau AFUE 62 % - Petit CII
	79
	79
	79
	71
	0%
	0%
	Réduction de 10% des économies unitaires projetées en 2002-03 non reflétées au rapp annuel 2001-02.

	PE205

Optinergie
	4811
	1120
	1120
	
	0%
	
	Réduction importante. (Note: Programme suspendu)

	PE206

Enveloppe du bâtiment NC
	63 916
	63 916
	63 916
	57 524
	0%
	0%
	Réduction de 10% des économies unitaires projetées en 2002-03 non reflétées au rapp annuel 2001-02.

	PE207

Études de faisabilité


	15480
	18452
	12352
	13932
	0%
	0%
	PE207, PE 208: Variations importantes non validées quant aux économies unitaires réelles.  Pertes des clients de tarifs 4 et 5 non comptabilisées aux fins du MAPR  2002-03, mais restent comptabilisées au rapport annuel 2001-02. 


	PE208

Aide à l'implantation
	37 587
	333 132
	197 632
	33 828
	0%
	0%
	

	PR209

Petites chaudières AFUE 85% et + CII
	275
	275
	275
	247
	0%
	0%
	Réduction de 10% des économies unitaires projetées en 2002-03 non reflétées au rapp annuel 2001-02.

	PE210

Chaudières à condensation
	4395
	8488
	9161
	3955
	0%
	0%
	Variations importantes non validées quant aux économies unitaires réelles.


TABLEAU 3 - COMMENTAIRES GÉNÉRAUX SUPPLÉMENTAIRES (RÉSIDENTIEL ET CII)

	Commentaires généraux supplémentaires applicables à tous les programmes:

Il n'est pas tenu compte des données réelles quant aux économies unitaires annuelles de gaz par participant par programme et quant au taux d'opportunisme par programme.  Ces données ne seront disponibles qu'ultérieurement.

L'effet de fidélisation et d'attraction de nouvelle clientèle reste à mesurer.




 AUTONUMLGL \e  -
Pour 2001-2002, SCGM refuse donc à la fois:

a)
de prévoir un mécanisme d'ajustement des projections d'économies unitaires et de taux d'opportunisme en fonction des données réelles qui seront ultérieurement connues; et 

b)
d'appliquer l'ajustement de ces projections qui fut déjà convenu pour 2002-2003 (ce qui en soi n'aurait été qu'une solution temporaire, mais meilleure que d'appliquer inchangées les projections initiales de 2001-2002).

 AUTONUMLGL \e  -
SCGM continue de fonder les résultats de son rapport annuel sur des projections non vérifiées (quant aux économies unitaires par programme et au taux d'opportunisme) et qui sont même devenues désuètes depuis la cause tarifaire 2002-2003.

1.3
Conclusion sur les résultats du PGEÉ

 AUTONUMLGL \e  -
Pour ces motifs, nous soumettons respectueusement que les résultats du PGEÉ au rapport annuel 2001-2002 ne peuvent pas être considérés comme acceptables dans le cadre d'un processus de "fermeture réglementaire des livres".
 AUTONUMLGL \e  -
L'affirmation suivante au rapport annuel de SCGM de 2001-2002 ne peut pas être tenue pour avérée car elle est fondée sur des prévisions et non des données réelles:

"Pour l’année financière 2001-2002, nous avons atteint 63 % des économies annuelles prévues pour un total de 4 068 260 m3. Cela équivaut à des pertes de revenus nettes de 494 475 $ sur une base annualisée. Cependant, lorsque l’on tient compte des seules économies réalisées en 2001-2002, elles ont été de 1 330 234 m3 pour des pertes de revenus nettes de 167 311 $. À cela, il faut ajouter les pertes de revenus annualisées des programmes de l’année 2000-2001 qui étaient de 82 771 $. Ainsi pour 2001-2002, nous avons porté à un compte de frais reportés un montant de 308 884 $ pour les pertes de revenus, soit la différence entre la prévision de 558 966 $ et les pertes de revenus réelles de 250082 $." 

 AUTONUMLGL \e  -
Nous invitons la Régie à prévoir, dans sa décision au présent dossier, un mécanisme permettant de remplacer les projections d'économies unitaires de gaz et de taux d'opportunisme sur lesquelles se fondent les résultats du PGEÉ au présent rapport annuel par les données réelles lorsque celles-ci seront connues.

Ce réajustement amènera un réajustement des coûts du PGEÉ en 2001-2002 quant au MAPR et, s'il y a lieu, quant à la Récompense.

 AUTONUMLGL \e  -
Trois méthodes sont possibles pour opérer un tel réajustement du présent rapport annuel:

a)
Retarder l'adoption du rapport annuel jusqu'à ce que les données réelles soient disponibles.

b)
Adopter le présent rapport annuel, puis l'amender ultérieurement lorsque les données réelles seront devenues disponibles.

c)
Adopter le présent rapport annuel et prévoir un compte reporté aux fins de procéder aux ajustements requis lorsque les données réelles seront devenues disponibles.

Nous recommandons à la Régie d'adopter l'une de ces trois méthodes.  La troisième serait probablement la plus appropriée.

 AUTONUMLGL \e  -
SCGM quant à elle n'a voulu choisir aucun de ces trois mécanismes:

Question SÉ-AQLPA-GS-6

S'il devenait nécessaire de choisir l'une des 3 options décrites à la question précédente (afin de rectifier au besoin le présent rapport annuel 2001-2002 de SCGM en ce qui a trait au volume d'économies de gaz réalisées et aux coûts qui en résultent quant au MAPR et à la Récompense IPPEÉ après que les résultats de la validation et de la rectification éventuelle du volume unitaire d'économies de gaz par participant par année des différents programmes du PGEÉ auront été obtenus), laquelle de ces trois options vous apparaîtrait préférable?

Réponse 6 de SCGM

SCGM ne préfère aucune des trois options proposées pour les raisons mentionnées dans les réponses aux questions précédentes. 

 AUTONUMLGL \e  -
De façon interlocutoire, en attendant que les données réelles soient disponibles, nous recommandons à la Régie d'apporter au rapport annuel 2001-2002 les ajustements aux projections déjà convenus lors de la cause tarifaire de 2002-2003, à savoir:

· La réduction de 10% des économies de gaz projetées aux programmes indiqués aux tableaux 1 et 2.

· Dans le cas des programmes PE207 (Études de faisabilité) et PE208 (Aide à l'implantation), ne pas comptabiliser aux fins du MAPR les ventes de gaz perdues par SCGM auprès de la clientèle des tarifs 4 et 5.  

2

2  -  LES RÉSULTATS DU MÉCANISME INCITATIF QUANT AU FEÉ

 AUTONUMLGL \e  -
Nous tenons à souligner notre entier accord avec la réponse de SCGM à la question 9.1 de la Régie de l'énergie relative au niveau de dotation du Fonds d'efficacité énergétique (FEÉ):

Question 9.1 de la Régie à SCGM

Veuillez justifier l’opportunité d’une dotation additionnelle du FEÉ de 5 536 123 $ au 30 septembre 2002.

Réponse 9.1 de SCGM à la Régie

La dotation du FEÉ résulte de l’application du mécanisme incitatif prévu à la décision D-2000-183. Ce fonds est alimenté de façon automatique à même une partie des gains de productivité réalisés par SCGM. Tel que cela est décrit à la page25 de l’annexe de la décision citée précédemment, le pourcentage des gains de productivité affecté au FEÉ est de 40 % de la part des clients non industriels de SCGM.

Les trop-perçus ayant été d’environ 27 047 000 $ cette l’année, ce montant doit être multiplié par 66,66 % (part qui revient à SCGM) multiplié par 73,54 % (part des clients non industriels de SCGM) et multiplié par 40 % (part affectée au FEÉ). On obtient alors le montant de 5 309 729 $ auquel on ajoute l’incitatif et les intérêts (tableau 5.1) pour obtenir la dotation de 5 536 123 $.

Par ailleurs, si la Régie s’inquiète de l’ampleur des sommes allouées à ce fonds, nous rappelons que ces sommes demeurent toujours sous le contrôle de la Régie puisqu’elle doit approuver chaque année le plan d’action du FEÉ. Si des sommes demeuraient inutilisées, elles porteraient intérêt et la Régie pourrait éventuellement décider de leur utilisation.

Mentionnons toutefois que dans le contexte de Kyoto, les instruments servant à favoriser l’efficacité énergétique, tel le FEÉ, seront de plus en plus d’actualité.

 AUTONUMLGL \e  -
Nous tenons à ajouter que le Fonds est géré dans une perspective de pérennité.

Ainsi, il est parfaitement normal et sain que les premières entrées au fonds n'aient pas été immédiatement dépensées, mais que le FEÉ ait d'abord entrepris des démarches visant à établir son mode de fonctionnement, à engager un gestionnaire, à interpréter les modalités de sa mission, à définir les caractéristiques des programmes admissibles et à sélectionner les premiers programmes.

Il serait inapproprié que la Régie pénalise le FEÉ pour avoir bien agi de la sorte, et envisage de réviser à la baisse sa méthode de dotation du lors des années.  C'est au contraire si le FEE avait dépensé les sommes à sa disposition avant de consolider sa structure qu'il y aurait eu lieu de s'inquiéter.

 AUTONUMLGL \e  -
La dotation du FEÉ pour 2002-2003 est déjà prévue au Mécanisme incitatif établi par la décision D-2000-183 de la Régie. 

Les dépenses du FEÉ pour 2002-2003 ont déjà été approuvées par la Régie au dossier R-3484-2002 et correspondent à environ 24% de la somme des revenus qui étaient alors prévus pour le 30 septembre 2003. 

Le Plan d'action 2002-2003 du FEÉ prévoit quatre nouveaux programmes et un projet-pilote:

· Le Programme d’assistance financière et technique à la construction de logements sociaux efficaces – Volet Immeubles résidentiels à logements multiples;

· Le Programme d’assistance financière et technique à la construction de logements sociaux efficaces – Volet Immeubles de 2 à 8 logements;

· Le Programme de rabais à l’achat de fenêtres et portes coulissantes à haut rendement énergétique;

· Le Programme d’installation et de promotion de panneaux réflecteurs de chaleur; et

· Le projet-pilote intitulé Démonstration des impacts énergétiques des toits et murs végétaux en milieu urbain.

 AUTONUMLGL \e  -
Le mécanisme incitatif fait par ailleurs l'objet d'une évaluation en vue de son renouvellement au dossier R-3494-2002.  Le Fonds d'efficacité énergétique (FEÉ) en est une composante et diverses propositions de bonification sont à l'étude, notamment pour assurer la même rigueur que nous requérons du PGEÉ.

 AUTONUMLGL \e  -
Pour ces motifs, nous recommandons à la Régie, dans le cadre du présent dossier, d'adopter le rapport annuel 2001-2002 de SCGM en ce qui a trait au FEÉ.

3

3  -  CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

3.1
Les résultats du PGEÉ

 AUTONUMLGL \e  -
SCGM fonde les résultats de son rapport annuel sur des projections non vérifiées (quant aux économies unitaires par programme et au taux d'opportunisme) et qui sont même devenues désuètes depuis la cause tarifaire 2002-2003.

 AUTONUMLGL \e  -
Pour ces motifs, nous soumettons respectueusement que les résultats du PGEÉ au rapport annuel 2001-2002 ne peuvent pas être considérés comme acceptables dans le cadre d'un processus de "fermeture réglementaire des livres".
 AUTONUMLGL \e  -
L'affirmation suivante au rapport annuel de SCGM de 2001-2002 ne peut pas être tenue pour avérée car elle est fondée sur des prévisions et non des données réelles:

"Pour l’année financière 2001-2002, nous avons atteint 63 % des économies annuelles prévues pour un total de 4 068 260 m3. Cela équivaut à des pertes de revenus nettes de 494 475 $ sur une base annualisée. Cependant, lorsque l’on tient compte des seules économies réalisées en 2001-2002, elles ont été de 1 330 234 m3 pour des pertes de revenus nettes de 167 311 $. À cela, il faut ajouter les pertes de revenus annualisées des programmes de l’année 2000-2001 qui étaient de 82 771 $. Ainsi pour 2001-2002, nous avons porté à un compte de frais reportés un montant de 308 884 $ pour les pertes de revenus, soit la différence entre la prévision de 558 966 $ et les pertes de revenus réelles de 250082 $." 

 AUTONUMLGL \e  -
Nous invitons la Régie à prévoir, dans sa décision au présent dossier, un mécanisme permettant de remplacer les projections d'économies unitaires de gaz et de taux d'opportunisme sur lesquelles se fondent les résultats du PGEÉ au présent rapport annuel par les données réelles lorsque celles-ci seront connues.

Ce réajustement amènera un réajustement des coûts du PGEÉ en 2001-2002 quant au MAPR et, s'il y a lieu, quant à la Récompense.

 AUTONUMLGL \e  -
Trois méthodes sont possibles pour opérer un tel réajustement du présent rapport annuel:

a)
Retarder l'adoption du rapport annuel jusqu'à ce que les données réelles soient disponibles.

b)
Adopter le présent rapport annuel, puis l'amender ultérieurement lorsque les données réelles seront devenues disponibles.

c)
Adopter le présent rapport annuel et prévoir un compte reporté aux fins de procéder aux ajustements requis lorsque les données réelles seront devenues disponibles.

Nous recommandons à la Régie d'adopter l'une de ces trois méthodes.  La troisième serait probablement la plus appropriée.

 AUTONUMLGL \e  -
De façon interlocutoire, en attendant que les données réelles soient disponibles, nous recommandons à la Régie d'apporter au rapport annuel 2001-2002 les ajustements aux projections déjà convenus lors de la cause tarifaire de 2002-2003, à savoir:

· La réduction de 10% des économies de gaz projetées aux programmes indiqués aux tableaux 1 et 2.

· Dans le cas des programmes PE207 (Études de faisabilité) et PE208 (Aide à l'implantation), ne pas comptabiliser aux fins du MAPR les ventes de gaz perdues par SCGM auprès de la clientèle des tarifs 4 et 5.  

3.2
Les résultats du Mécanisme incitatif quant au FEÉ

 AUTONUMLGL \e  -
Nous recommandons à la Régie, dans le cadre du présent dossier, d'adopter le rapport annuel 2001-2002 de SCGM en ce qui a trait au FEÉ.

3.3
Le remboursement des frais des présents intervenants

 AUTONUMLGL \e  -
Nous invitons la Régie à autoriser le remboursement des frais des présents intervenants.

 AUTONUMLGL \e  -
Le tout respectueusement soumis.
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